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L’Obstacle et la Province 
sont menacés. Voici pourquoi… 
 

Aujourd’hui, chacun s’accorde à pen-
ser et à dire que le sujet le plus 

important de l’institution, c’est le niveau 
des encouragements. C’est le moteur 
principal de l’économie de l’élevage et 
des courses et, sans des allocations d’un 
bon niveau, l’élevage ne peut fournir 
l’offre nécessaire à un commerce floris-
sant. Ces encouragements, via le budget 
de France Galop, sont alimentés à plus de 90 % par le résultat du 
pari mutuel, c’est-à-dire du PMU. Ils dépendent donc des performances 
du PMU. Ce n’est ni une nouveauté, ni une surprise. 
Or l’organisme collecteur insiste aujourd’hui avec l’appui du Trot sur 
le fait que l’obstacle ne réunit pas assez de partants (8,7 en moyenne 
par course l’an dernier, contre 10,4 en plat), que les parieurs 
s’y intéressent moins qu’aux autres disciplines, au même 
titre que les réunions provinciales, en particulier lors-
qu’elles sont en obstacle ! Cela peut s’entendre et 
nous avons accepté des sacrifices pour que l’offre 
de courses réponde aux exigences du PMU et 
que le nombre de partants augmente. Nous 
avons aussi accepté que des réunions PMH dis-
paraissent. Le tout avec une petite musique récla-
mant la fin de la répartition 2/3-1/3… Il faut désor-
mais que cela cesse. Le retrait du programme 
d’obstacle semble en effet devenir une fatalité que 
France Galop ne cherche pas à combattre. 
De son côté, le PMU ne tente rien pour accompagner l’obstacle, 
et le galop en général : aucune initiative sur ses réseaux, aucun jeu 
susceptible d’accommoder une tendance structurelle du galop de 
fournir moins de partants. Le PMU réclame, au nom du seul chiffre 
d’affaires, moins d’obstacle et moins de province, et ne cherche pas 
à soutenir cette activité et ce territoire. 
L’invention du Super 4 pour ravir quelques parieurs archi-spécialisés 
et l’itinérance d’un camion PMU désuet ne font pas le compte. Les 
réunions premium de province éliminées du programme l’an dernier 
et la volonté de concentrer l’offre sur un petit nombre d’hippodromes 
montrent bien l’intention réelle de l’institution. Face à cela, France 

Galop ne réussit qu’à limiter les effets 
de cette feuille de route, parce que la 
gestion des charges est devenue sa prin-
cipale priorité. Or son rôle d’actionnaire 
est aussi de convaincre le PMU, et sa clien-
tèle, de se remettre en question, de cher-
cher à renouer avec la croissance. 
Vingt-cinq ans après le fameux mot de 
Jean Farge, alors président honni du 
PMU, qui réclamait : « Donnez-moi des 
bonnes courses et je vous donnerai de 
bons enjeux », rien n’a changé ! 

Nous avons alerté, de vive voix et par voix de presse, sur le risque du 
sacrifice de l’obstacle sur l’autel du gain à court terme, alors que son 
élevage enregistre des résultats sur la scène internationale sans com-
mune mesure avec ceux du plat (les Frenchbreds ont gagné 14 des 28 
épreuves du Festival de Cheltenham, qui est l’équivalent de Royal Ascot). 

S’il faut en finir avec les courses à peu de partants, quid des 8,5 
partants en moyenne par course de Groupe et Listed de 

plat? France Galop accepterait-elle qu’elles se déroulent 
en PMH au nom de la sacro-sainte responsabilité 

financière? Non, bien sûr, et c’est une évidence. 
Comme ce programme de prestige en plat, l’obs-
tacle tout entier participe à la sélection d’une filière 
d’excellence française, et mérite dès lors autant 
de considération. Accessoirement, notre filière est 

animée à 96 % par des chevaux nés et entraînés 
en France! 

Et la province ? Le réseau régional de nos hippo-
dromes, qui a attiré 1,3 million de visites l’an dernier et 

propose quelques-unes des dates les plus populaires du circuit, 
doit aussi être respecté. Cette riche carte française des hippodromes 
devient d’autant plus stratégique qu’elle doit devenir le principal 
recruteur de l’hippisme de demain. Voilà pourquoi c’est une erreur 
de dépouiller la province de la promotion des paris nationaux. 
La constitution de notre liste, annoncée au printemps, a incité tous 
les mouvements à se prononcer en faveur de l’obstacle. Il faut conti-
nuer notre action et avoir une véritable représentation pour que cela 
ne reste pas que des promesses de période électorale.  
 

Nicolas de Lageneste et Jacques Cyprès,  
candidats têtes de listes Alliance Galop. 

édito

Il faut protéger l’Obstacle  
et la Province au nom de l’avenir

Nicolas de Lageneste et Jacques Cyprès
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Liste Nationale  
COLLÈGE ÉLEVEURS

Jacques Cyprès, agriculteur à Montigny-sur-Canne (Nièvre) - Éleveur et Propriétaire depuis 1980 
•  Issu d’une famille d’éleveurs de bovins et d’AQPS, administrateur du Syndicat AQPS de la Nièvre, et représentant au Conseil d’administration  
   de l’Association AQPS au niveau national. 
•  Président-fondateur de la coopérative qui a repris le Haras de Cercy, membre du comité de France Galop et du conseil de l’obstacle. 
« Je mène la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs pour faire entendre la voix de l’obstacle mais aussi l’intérêt général 
des courses en France. Je souhaite que ma passion de l’élevage et mon expérience au sein de l’institution servent la cause France 
Galop. Notre modèle d’élevage représente une réelle diversification pour l’agriculture française, et cet atout doit être cultivé. Je 
souhaite pouvoir réfléchir avec toutes les forces vives du galop français, proposer puis agir dans l’intérêt de toute notre filière. »  
 
Nelly de la Guillonnière, éleveur à Soulaire-et-Bourg (Maine-et-Loire) 
Éleveur depuis 1981 (Haras de la Rousselière), Propriétaire depuis 2005 
•  A créé l’élevage du Haras de la Rousselière avec son mari Pierre en 1981. Son fils Jean travaille à leurs côtés aujourd’hui. 
•  25 ans membre de la société des courses d’Angers, dont dix à la vice-présidence. Co-gérante du Haras du Lion d’Angers en 2013  
   après avoir beaucoup travaillé à sa reprise. 
•  Vice-présidente de l’Association AQPS de l’Ouest, membre du Conseil d’administration des AQPS au niveau national. 
« Je suis candidate avec la liste Alliance Galop pour assurer à nos successeurs un héritage solide et pérenne. » 
 
Jean-Charles Escalé, fondateur et gérant du Haras de l’Abbaye à Le Vigen (Haute-Vienne) 
Éleveur depuis 1995, Propriétaire depuis 2014 
•  Cavalier de concours hippique originaire de la région de Toulouse, a développé une structure de préparation de jeunes chevaux de sport  
    qu’il a étendue aux pur-sang anglais et arabe. Passionné par la race de l’anglo-arabe, il s’est installé à Limoges en 1994 et a créé le Haras  
    de l’Abbaye. Il y élève pour de nombreux propriétaires sans sol et y a développé l’étalonnage dans les années 2000. 
« Je m’engage avec Alliance Galop car l’obstacle est aujourd’hui une filière d’excellence. Elle fait vivre des structures de toutes 
les tailles en générant un véritable réseau professionnel, indispensable pour le galop français. Les leaders d’Alliance Galop ont 
montré qu’en dehors de leurs intérêts particuliers et avec leurs qualités d’entrepreneurs, ils avaient su créer une dynamique 
vertueuse, locomotive pour le plus grand nombre. Cette action crée des vocations et motive la relève ». 
 
Catherine Boudot, gérante de salon de coiffure à Paray-le-Monial (Saône-et-Loire) 
Éleveur depuis 1996, Propriétaire depuis 1998 
•  Co Fondatrice de l’élevage du Seuil. 
« Je suis candidate de la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs pour que mes enfants et les futurs propriétaires puissent 
continuer à considérer le système français comme le meilleur du monde. Malgré une conjoncture incertaine, mon enthousiasme et mon 
énergie sont intacts pour qu’ensemble nous aidions à orienter une politique des courses et de l’élevage sur le chemin du redressement. » 
 
Noël Dubief, responsable du haras Hamel Stud à Bursard (Orne) 
Éleveur depuis 2001, Propriétaire depuis 2011 
•  15 ans d’expérience en tant que lad-driver dans la discipline du trot. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs car je me retrouve dans les valeurs qu’elle représente 
et je souhaite le succès des courses d’obstacle, pour lesquelles je me passionne. » 
 
Pierre de Maleissye-Melun, éleveur à Pezé-le-Robert (Sarthe) - Éleveur depuis 1993, Propriétaire depuis 1993 
•  A fait l’école zootechnique de Rambouillet, puis celle du Haras national d’Irlande avant de suivre plusieurs stages dans le pur-sang et le trot 
    aux USA. De retour en France, il s’est installé dans la Sarthe à proximité du Haras de Maulepaire de son oncle Bertrand de Tarragon. 
•  Membre du Comité des courses de Sillé-le-Guillaume. 
•  A élevé de nombreux gagnants de haut niveau en obstacle, en particulier en Grande-Bretagne, où beaucoup de ses élèves sont exportés. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs car je souhaite qu’un vent nouveau souffle sur nos 
institutions et que l’on travaille dans l’intérêt général de la filière du galop, sans distinction de discipline. Mon expérience 
du terrain me permet de constater que les acteurs des courses sont trop souvent mal reconnus, et que les instances sont 
déconnectées de nos réalités. » 
 
Pascale Ménard, éleveur et courtier à Lyon (Rhône) - Éleveur et Propriétaire depuis 1999 
•  Cavalière de concours hippique, elle découvre le monde des courses en faisant un stage chez Mathieu Daguzan-Garros. Elle se  
   perfectionnera ensuite en élevage et entraînement en voyageant en Irlande et au Kentucky avant de revenir sur Chantilly. Après avoir  
   travaillé à Etreham et à la Reboursière, elle monte la première entreprise de juments nourricières et rencontre par ce biais de nombreux  
   éleveurs. Elle devient ensuite également propriétaire. 
« Mon engagement sur la liste Alliance Galop vise à mieux faire connaître le fabuleux esprit sportif des courses hippiques, 
mettre en avant son accessibilité, et à le partager autour d’une équipe dynamique qui veut voir loin. » 
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Michel Contignon, agriculteur à Blainville (Meurthe-et-Moselle) 
Éleveur depuis 1984, Propriétaire depuis 1984 
•  Membre du conseil et comité régional de l’est depuis 12 ans, du conseil national des AQPS, du conseil de l’obstacle de 2002  
   à 2015, commissaire de la société des courses de Vittel, membre fondateur de la SCIC (coopérative) du Haras Régional de  
   Rosières-aux-Salines. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs pour pouvoir partager cette grande passion de 
l’élevage des chevaux de courses et s’exprimer d’une seule voix dans la relance des courses en France. » 
 
Bruno Vagne, 55 ans, informaticien, puis responsable informatique de gestion chez Siemens  
à l’agence de Clermont Ferrand jusqu’en 1999. Éleveur à Souvigny (Allier) 
Éleveur depuis 1999, Propriétaire depuis 2005 
•  Commissaire de courses à Moulins (2006) et Vichy (2000). Impliqué dans les associations d’éleveurs départementales, régionales  
   ou nationales dès 2001. Membre du conseil d’administration des sociétés de courses de Vichy et de Moulins, Vice-Président  
   CER France Terre d’Allier depuis 2016. 
« Je m’engage sur la liste Alliance Galop pour aider à faire souffler un vent nouveau sur le monde des courses et 
pousser à sa modernisation. Je travaillerais à favoriser l’arrivée de nouvelles générations de passionnés dans les 
courses en rendant cet environnement plus accessible. Ce sont eux qui seront les éleveurs, les entraîneurs, les 
 propriétaires et les dirigeants de demain. » 
 
Kerstin Drevet, agricultrice, domiciliée à Draguignan (Var) 
Éleveuse de chevaux de sport depuis 1989 et de chevaux de course depuis 1994   
•  L’élevage de Kerser, situé à BAZAS (Gironde) et mené avec son époux, produit des chevaux d’obstacle pour tous les terrains,  
   ceux des plus beaux concours complets du Monde comme ceux des meilleurs hippodromes d’obstacle. 
« Je suis candidate de la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs car après avoir découvert la Coopérative 
de Cercy-la-Tour, je souhaite aller plus loin dans la défense de l’intérêt de l’élevage de chevaux de course avec une 
équipe très engagée et dynamique. » 
 
André Pommerai, Exploitant agricole retraité à Mée (Mayenne) 
Éleveur depuis 1982, Propriétaire depuis 2004 
« Le statut des éleveurs doit être défendu dans toutes les disciplines, et il faut également agir pour redévelopper le 
propriétariat en régions. C’est à ce titre que je me suis engagé auprès d’Alliance Galop. » 
 
 
 
Jean-Luc Couétil, éleveur à Plomb (Manche) 
Éleveur depuis 1980, Propriétaire depuis 1993 
•  Issu d’une famille d’éleveurs de chevaux de courses et de CSO, Jean-Luc a créé un élevage AQPS à grand succès sous  
   l’entraînement de son frère Alain, dont il gère également les poulinières. Le Haras du Brem accueille également des juments 
   en pension. Grand habitué des podiums du Show AQPS du Lion ! 
« Je suis candidat avec la liste Alliance Galop dans le collège des Éleveurs pour défendre notre métier d’éleveurs et 
le pérenniser pour les nouvelles générations. Je souhaite également participer aux réflexions qui mèneront à redynamiser 
les hippodromes. » 
 

 COLLÈGE ÉLEVEURS 
UNION DES ÉLEVEURS CENTRE-EST/EST 

  

Michel Contignon  

Henry Roussignhol 

Claude-Yves Pelsy  

Jean-Charles Pallot  

Charles Magnien  

Joëlle Moruzzi 

UNION DES ÉLEVEURS  
GALOP OUEST 

 

Jean-Hugues de Chevigny  

Guillaume Thomas  

Daniel Cherdo  

Mylène Peltier  

Laure Fleury  

Tangi Saliou

ALLIANCE GALOP ÉLEVEURS  
Nord/Île de France/Haute et Basse Normandie 

 

Thibaut Juhen  

Jean-Luc Couétil  

Noël Dubief  

Guy Vacher  

Grégoire Boudot 

Laurence Roussel
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Nicolas de Lageneste, gérant du Haras de Saint Voir (Allier) 
Éleveur depuis 1991, Propriétaire depuis 1993 et entraîneur depuis 2016 
•  Ancien Gentleman-rider, Officier de cavalerie de réserve, diplômé de l’Institut des Hautes Études de Droit rural et d’Économie Agricole, 
   également ancien membre du Conseil de l’obstacle, du Stud Book Pur Sang, 
•  Actuellement : Président du Comité Régional des régions Centre Est et Est, membre du Comité de France Galop, de la Commission des 
   Régions, Vice-président de l’Association des Éleveurs de Chevaux de Sang du Centre Est, Vice-président de la Société des Courses 
   de Moulins, membre du Conseil d’Administration de l’Association AQPS, du Comité de la Fédération des Éleveurs, du Conseil 
   d’Administration de la Société des Courses de Vichy. 
« Je mène la liste Alliance Galop dans le collège des Propriétaires pour remettre l’église au milieu du village, c’est-à-dire les courses 
et l’élevage au cœur du débat, avec un Conseil d’Administration responsable à France Galop et une technostructure à son service, 
et pour réaffirmer que le PMU est avant tout au service de notre institution. J’aime l’associatif et faire confiance aux jeunes. Ils ont 
foi en l’avenir des courses et nous devons compter sur eux et leur enthousiasme pour participer à la relance les courses. » 
 
Patrice Détré, chirurgien-dentiste à Limoges (Haute-Vienne) - Propriétaire depuis 2013 
•  Propriétaire d’une trentaine de chevaux en association chez neuf entraîneurs, basés en France, en plat et à l’obstacle. 
•  Gentleman-Rider de 2007 à 2013, a monté environ 250 courses, en plat et en obstacle, membre du Comité et du Bureau du Club des 
   Gentlemen-Riders et des Cavalières depuis 2017. Soutient l’amateurisme, « une des principales racines du monde hippique. » 
« Passionné des courses depuis ma plus tendre enfance, c’est animé par un double sentiment que je me présente dans le collège 
Propriétaires pour la liste Alliance Galop. D’abord parce que j’aime les courses, mais aussi et surtout par envie de participer aux 
décisions de demain dans un contexte fragile. Mon enthousiasme, mon bon sens et mon statut d’amateur justifieront mes actions 
en faveur de l’intérêt général. Mon leitmotiv est d’unifier la diversité: plat, trot, obstacle, tous ensemble, main dans la main. » 
 
Isabelle Peltier, secrétaire comptable au Grand Coulon (Sarthe) - Propriétaire depuis une dizaine d’années 
•  Originaire de La Sarthe, Isabelle montait à l’entraînement pour le plaisir dans sa jeunesse avant de rencontrer son mari Philippe, 
   entraîneur, sur un hippodrome. Elle a longtemps partagé son temps comme comptable entre l’entreprise arboricole de ses parents 
   et celle de son époux. Aujourd’hui, elle épaule à temps plein la société d’entraînement de son mari et de sa fille. 
« J’ai toujours aimé les courses et particulièrement les chevaux. J’ai pris énormément de plaisir à les suivre, des prés jusqu’aux 
hippodromes. Je m’engage pour aider au retour du bel esprit des courses sur les circuits de Province et de la Région Parisienne, 
notamment autour de ma discipline de prédilection, l’obstacle. Nous partageons cette passion familiale avec nos co-propriétaires. 
C’est aussi à nous tous de la faire partager au plus grand nombre et je retrouve cette volonté de partage avec Alliance Galop. » 
 
Grégory Vayre, gérant de sociétés à Saint-Médard (Gironde) - Propriétaire depuis 2017, éleveur depuis 2011 
•  Gérant de AGV Karwin Stud, il a été directeur de haras pendant sept ans. 
•  Propriétaire d’une vingtaine de chevaux en plat et obstacle chez 7 entraîneurs basés en France. 
•  Cavalier de concours hippique pendant plus de 25 ans, passionné d’élevage et de courses, il en fait son métier en 2011. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des Propriétaires car nous sommes beaucoup de jeunes récemment 
installés dans le monde des courses et je souhaite contribuer à assurer notre avenir. Chacun à sa façon, nous pouvons 
participer au renouveau de notre sport. » 
 
Jean-Marie Callier, courtier et éleveur à Palinges (Saône-et-Loire) - Propriétaire depuis 2010, Éleveur depuis 2001 
•  Fils de Bernard Callier, éleveur en Saône-et-Loire, a travaillé dans des haras et chez des courtiers aux États-Unis de 2003 à 2015. 
•  A repris le haras familial en 2015 et y exerce plusieurs métiers : courtier sur le marché du plat, notamment grâce à son expérience 
   internationale, il valorise aussi des chevaux que lui confient des clients pour les ventes, particulièrement le haut de gamme des 
   vacations. L’élevage familial est également concentré sur les lignées à vocation obstacle. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège Propriétaires car je crois dans le bon sens et l’expérience du 
terrain qui sont les principales qualités des animateurs de ce mouvement. L’organisation des courses en France est un outil 
formidable et je souhaite défendre cet environnement très favorable. » 
 
Florence Thomas de Gigou, cadre de santé à Le Vieux Bourg (Côtes-d’Armor) 
Éleveur depuis 2009, Propriétaire depuis 2013 
•  A découvert l’entraînement et l’élevage avec son père Michel de Gigou, entraîneur et éleveur d’AQPS en Bretagne. 
•  Secrétaire de l’association AQPS de l’Ouest. 
« Je suis candidate de la liste Alliance Galop dans le collège des propriétaires car il est de mon devoir de m’investir dans la 
défense de l’AQPS et de l’obstacle au sens large. Je me fais le relais des adhérents de notre association, qui ne se sentent pas 
pris en compte par des instances lointaines. Le terrain a besoin de relais pour se faire entendre. » 
 
Xavier Képa, restaurateur à Paris - Propriétaire depuis 2006, éleveur depuis 2006 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des propriétaires pour soutenir la discipline de l’obstacle. C’est 
une porte d’entrée abordable dans le monde des courses et il me semble qu’il est judicieux d’encourager son développement. »  
 

Liste Nationale  
COLLÈGE PROPRIÉTAIRES  
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Pascal Deshayes, Agriculteur céréalier à Ville-sur-Yron (Meurthe-et-Moselle) 
Troisième génération d’éleveur de chevaux, deuxième génération de propriétaires de galopeurs 
•  Éleveur de chevaux de travail, son grand-père a créé la race de trait de l’Ardennais. Dans les années soixante, son père et son oncle  
    ont introduit le pur-sang dans l’Est en affrétant un avion-cargo remplit de 15 juments pleines venues de Newmarket. Ils ont également  
    introduit les premiers étalons pur-sang dans la région, avec notamment Tiffauges, père de deux gagnants de groupe. 
•  Pascal a plus tard relancé l’élevage, l’étalonnage et les couleurs de son père avec succès. Président de la coordination rurale  
   de Meurthe-et-Moselle, il côtoie les instances professionnelles et politiques du monde agricole. 
« Je m’engage avec Alliance Galop car les courses ont besoin de responsables pragmatiques, dotés d’un solide bon sens et 
qui ont fait preuve de leur dynamisme au service de l’intérêt général. C’est le cas de nos têtes de listes ! » 
 
Véronique Crosnier, assistante de Direction chez Lactalis (Mayenne) - Propriétaire depuis 1995 
•  Partage avec son époux Hugues, président des courses de Craon, sa passion des chevaux et des courses hippiques sur les beaux  
   hippodromes de Province. 
•  Les Crosnier se lancent également dans l’élevage pour partager cette activité et ses valeurs avec leurs enfants. 
« Je suis candidate sur la liste Alliance Galop dans le collège des Propriétaires pour défendre la représentation des acteurs 
et la visibilité des programmes de Province, qui sont les premiers relais de notre activité avec le public sur l’ensemble du 
territoire. Sans eux, nos courses disparaissent du paysage. » 
 
Patrick Joubert, exploitant agricole à Souvigny (Allier) - Propriétaire depuis 1990, éleveur depuis 1983 
•  Céréalier durant plusieurs années, s’est lancé dans l’élevage de chevaux d’obstacle dans les années quatre-vingt avant de  
   devenir également propriétaire de ses élèves comme des chevaux achetés auprès de ses confrères. Ses chevaux, portant le  
   label « Conti » se sont illustrés au plus haut niveau en France comme outre-Manche. 
« Je m’engage avec Alliance Galop pour porter la voix de l’obstacle, une discipline d’excellence française que nous avons construite 
ensemble. Il importe de défendre cette discipline et de la promouvoir auprès des futurs propriétaires, de veiller à la cohérence 
d’un programme qui doit être national, et d’agir en parallèle pour la rationalisation des frais de gestion de l’institution ». 
 
Patrick Pailhes, médecin généraliste à Saint-Sever (Landes) - Propriétaire depuis 1990 
•  Gentleman-rider pendant plus de 25 ans, a monté principalement en obstacle et en cross. Il a gagné toutes les courses du circuit 
amateur et a monté avec les professionnels, dont le crack Kotkijet à ses débuts. Toujours membre du Club des Gentlemen-Riders, 
il est un fervent défenseur de l’obstacle français. 
« Je suis candidat car je souhaite la conservation d’un équilibre entre les disciplines, où l’obstacle garde sa place. Nous nous 
devons d’entretenir l’excellence de l’obstacle français et l’hippodrome d’Auteuil doit rester la vitrine de cette excellence. » 
 
Isabelle d’Armaillé, consultante marketing et communication à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine)  
Propriétaire depuis 2016 
•  Issue d’une famille d’éleveurs d’AQPS dans la Nièvre, a toujours conservé un lien fort avec le cheval, d’abord comme supportrice 
    passionnée des élèves du Tremblay, puis comme cavalière de dressage et récemment en devenant propriétaire de chevaux de course. 
« Toute ma jeunesse a vibré au son des courses d’obstacle à Auteuil. Devenue propriétaire, je revis aujourd’hui toutes ces 
émotions d’une discipline sur un site magnifique aux portes de Paris. C’est cette alchimie que je souhaite promouvoir et 
partager, en collaborant notamment aux propositions sur le développement de l’accueil des propriétaires, de leurs amis et 
des prospects. C’est la raison de mon engagement avec Alliance Galop. » 
 
Sarah Audoy, ingénieur agronome (Landes) - Propriétaire et permis d’entraîner depuis 2013 
« Je suis candidate de la liste Alliance Galop dans le collège des Propriétaires car je souhaite le succès des courses 
d’obstacles en France et la relance de l’institution. J’estime que notre liste est la plus à même de réformer et de fédérer 
autour d’un projet ambitieux. » 
 
 
Louis Fagalde, retraité à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine) - Propriétaire depuis 2000, Éleveur depuis 2007 
•  Ancien associé gérant de la société Andersen Consulting puis Accenture (1995-2008) 
•  Originaire du Sud-Ouest (Bayonne), a été immergé dans le monde des courses d’obstacle dès son plus jeune âge par son père. 
« Je suis candidat de la liste Alliance Galop dans le collège des Propriétaires pour que les intérêts de l’obstacle soient mieux 
entendus dans nos instances et que sa capacité à contribuer plus largement à notre sport soit mieux utilisée. J’ai également 
trouvé dans la plateforme proposée par la liste le pragmatisme, l’équilibre et l’esprit d’ouverture qui me semblent nécessaires 
pour surmonter les difficultés actuelles du galop. » 
 
 
 

 COLLÈGE PROPRIÉTAIRES 
UNION DES ÉLEVEURS CENTRE-EST/EST 

  
Nicolas de Lageneste | Thierry Ravier 

Jean-Marie Callier  
Pascal Deshayes | Julien Paulen  

Emmanuel Sayet | Jean-Pierre Bonardel  
Pascal Vannereux | André Quesny 

UNION DES PROPRIÉTAIRES  
GALOP OUEST 

 
Jean Uzel | Florence Thomas de Gigou  

Richard Evain | Philipe Desbois  
Gérard Lecomte | Olivier Piraud  

Thierry Pigeon | Justine Lefeuvre  
Lisa Charital  

ALLIANCE GALOP PROPRIÉTAIRES  
Nord/Île de France/Haute et Basse Normandie 

 
Roger-Eugène Laffitte | Philippe Bréchet  
Isabelle d’Armaillé | Dominic Dormeuil  

Olivier Auneau | Adrien Desespringalle (PE)  
Louis Fagalde | Patrick Vandemoortele 

 Fabien Le Coidic (PE) 
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Élections France Galop 2019 

VOTEZ!
Vous avez ou allez recevoir fin octobre, en amont du scrutin 
du 4 au 14 novembre, le matériel de vote de la part de France 
Galop par courrier et par internet (voir pavé bas de page). 
Vous allez recevoir notamment les professions de foi des 
listes Nationales d’Alliance Galop dans les collèges Éleveurs 
et Propriétaires, ainsi que dans les régions Centre-Est/Est 
et Ouest (listes d’Unions) et Nord/Île de France/Normandie. 
 
Le mouvement Alliance Galop vous a été présenté dans l’AQPS Infos de 
cet été. Vous avez pour certains pu rencontrer ses représentants à Vittel, 
Moulins, Vichy, Craon, au Lion d’Angers, et à Auteuil bien sûr. Aujourd’hui, 
fort de ses rencontres et de plusieurs mois de réflexions, le programme 
Alliance Galop est loin de se limiter à la seule discipline de l’obstacle. 
Nous cultivons tous le pragmatisme, le bon sens, et le souci de l’intérêt 
général : ce sont les clefs de la relance et de la réussite. Une réelle 
ambition pour le galop français nous a réunis pour constituer Alliance 
Galop et porter notre projet au sommet de France Galop. 

Pour tout savoir sur Alliance Galop, ses candidats 
et ses propositions pour la relance du Galop: 
 
SITE WWW.ALLIANCE-GALOP.COM 
• Découvrez tous nos candidats des listes nationales 
• Explorez nos propositions 
• Suivez nos actualités 
 
Sur TWITER et FACEBOOK,  
suivez-nous et partagez,  
si vous êtes avec nous. 
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NOS PROPOSITIONS, 
à découvrir en détail sur  

www.alliance-galop.com/nosPropositions 
 
LE 2/3 - 1/3 :  
UN ÉQUILIBRE FAVORABLE A TOUT LE GALOP FRANÇAIS 
•  L’Équilibre 2/3 -1/3 a créé un cercle vertueux, ne le brisons pas… 
•  L’obstacle est une force pour la France… 
•  Sortons des analyses à court terme… 
 
LES PROPRIÉTAIRES SONT LA CLÉ DE LA RELANCE 
•  Ils sont les meilleurs ambassadeurs des courses… 
•  Il faut valoriser les grandes réunions régionales… 
•  Encourager l’élevage, notre plus bel atout… 
 
LES PRIORITÉS DANS LES ENCOURAGEMENTS 
•  La politique des encouragements dépend d’un choix stratégique… 
•  Favoriser l’élevage français dans le circuit de sélection… 
•  Rétablir les primes aux éleveurs pour les chevaux d’âge… 
•  La TVA à 10 % pour les produits de l’élevage… 
 
LA GOUVERNANCE DE FRANCE GALOP 
•  Un rapprochement trot/galop : oui mais… 
•  Les sociétés-mères doivent organiser leur représentation officielle… 
•  Formulons des revendications claires auprès de l’état… 
•  L’obstacle doit être représenté dans le Conseil d’Administration… 
 
L’ORGANISATION DES COURSES ET DU PROGRAMME 
•  Simplifions les instances régionales pour leur redonner 
    plus d’efficacité… 
•  Un programme véritablement national… 
•  Favoriser le rapprochement des sociétés de course en régions… 
•  Décalons le calendrier des courses d’obstacles… 
•  Deux échelles de handicap en plat selon les surfaces… 
•  Des courses à réclamer pour toutes les catégories… 
•  Adapter en amont les conditions de courses aux effectifs… 
 
LE PMU ET LES PARIS 
•  Des solutions pour mettre les paris au service des courses plutôt  
   que les courses au service des paris… 
•  Toutes les courses françaises ouvertes aux paris premium… 
 
L’IMAGE DES COURSES, LA COMMUNICATION, LE BIEN-ÊTRE ÉQUIN 
•  Les images de courses pour tous, tout le temps… 
•  Le galop doit contrôler sa communication… 
•  Formation : cherchons de nouvelles sources de main-d’œuvre… 
•  Bien être équin : sachons montrer ce que nous faisons dans ce sens… 
 

 
 

G

O
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IL FAUT VOTER D’ICI LE 14 NOVEMBRE  
et c’est par Internet exclusivement !  

 
Votre identifiant et mot de passe permettant de se connecter à la page 
de vote vous ont été communiqués par courrier postal, ainsi qu’une version 
papier des professions de foi, sous réserve que vous ayez bien communiqué 
vos adresses à jour à France Galop. L’anonymat sera préservé et garanti 
par le prestataire des opérations de vote. La saisie de l’identifiant et du 
mot de passe vaudra signature de la liste d’émargement.  

CONTACT :  
elections2019@france-galop.com et +33 1 49 10 22 26 (répondeur) 

Vous avez besoin d'aide  
pour le vote par Internet?  

Appelez-nous au 06 14 75 66 43
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Edgeoy et Figuero, la relève de Bipolaire 
Jacques Détré a déjà la relève de Bipolaire (Fragrant Mix), là encore avec 
deux chevaux que Thierry Cyprès (Nièvre) a coélevé. En effet, le 5 ans 
Edgeoy (Saddler Maker) a fait forte impression en gagnant le Prix Richard 
et Robert Hennessy (L) de bout en bout sans opposition. Son cadet Figuero 
(Yeats) a remporté courageusement le Prix The Fellow-Marquise de Moratalla 
(Gr3), prenant position pour le Prix Maurice Gillois (Gr1). Edgeoy et Figuero 
proviennent de la même souche, celle qui remonte à Cumberland (Cyborg), 
vainqueur du Prix Maurice Gillois (Gr1). Du côté d’Edgeoy, il faut préciser 
qu’il est aussi le frère de Vicente (Dom Alco), double vainqueur du Grand 
National écossais (Gr3) et de Porto Rico (Vidéo Rock), deuxième du Prix 
William Head (L) et troisième du Prix La Barka (Gr2). Pour le même entourage 
qu’Edgeoy et Figuero, Forland (Network) a trouvé son jour dans le Prix 
Fezensac, sur le steeple d’Auteuil. Tardif, ce poulain provenant également 
de la souche de Cumberland devrait encore progresser. 

Galleo Conti, de plus en plus haut 
Vainqueur en débutant en plat à Niort, Galleo Conti (Poliglote) a enchaîné 
par un succès sur les haies de Clairefontaine, malgré une faute sur l’avant-
dernière haie, puis une nouvelle victoire dans le Prix des Platanes (L) pour 
sa découverte d’Auteuil. Lors de cette dernière sortie, le pensionnaire de 
Guillaume Macaire a placé un remarquable coup de reins et s’annonce 
comme l’un des favoris du Prix Cambacérès (Gr1). Élevé par Patrick 
Joubert, Galleo Conti a été vendu 180000 € (un record !) à la vente d’été 
Arqana par Jean-Marie Callier à Guillaume Macaire et Pierre Pilarski. Il 
a un pedigree de rêve puisque c’est le frère du champion Silviniaco Conti 
(Dom Alco), double vainqueur des King George VI Chase (Gr1) et lauréat 

Galleo Conti
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La fin d’été et le début d’automne ont très bien commencé pour les AQPS. En tête d’affiche, 
les jeunes Edgeoy et Figuero, pour la casaque Détré ou encore Galleo Conti chez les 3 ans 
et Faro, du côté des 4 ans. Pour ces quatre chevaux, le meilleur semble à venir.

OBSTACLE (au 10/10/2019) 
Un automne qui débute  
sous les meilleurs auspices 

Edgeoy

Figuero

de six Groupes 1 au total, d’Ucello Conti (Martaline), deuxième des Prix 
Duc d’Anjou, Fleuret et Edmond Barrachin (Grs3). 
 
Blue Dragon et Bipolaire,  
de bonnes rentrées avant de plus gros objectifs 
Première étape vers le Grand Prix d’Automne (Gr1), le Prix de Compiègne 
(Gr3) nous a permis de revoir en piste les deux champions Blue Dragon 
(Califet) et Bipolaire (Fragrant Mix). Ils se sont classés respectivement 
deuxième et quatrième. Le premier va suivre la filière classique sur les 
haies tandis que le second ira vers le Prix La Haye Jousselin (Gr1). 
 
Crystal Beach, absent de marque 
Crystal Beach (Network) ne participera pas au meeting d’automne d’Au-
teuil. Le représentant de JDG Bloodstock Services a eu un souci de santé 
et ne reviendra qu’en 2020. Son entraîneur Marcel Rolland a expliqué à 
Jour de Galop : « Crystal Beach a eu une fêlure au postérieur droit et il 
a été opéré à Grosbois. Son année est finie. Mais ça ne compromet en 
rien l’année prochaine. Si cette blessure était survenue aussitôt après 
le Grand Steeple, nous aurions pu recourir cette année. Mais comme 
c’est arrivé il y a quinze jours-trois semaines, l’année est finie. Car il y 
a trois mois d’arrêt. Il rentrera donc en début d’année prochaine. » 
 
Excellente rentrée d’Ebonite 
Gagnante du Prix Xavier de Chevigny dans un canter, Ebonite (Khalkevi) 
s’améliore avec le temps. Pour sa rentrée automnale, elle a fini deuxième 
du Prix de l’Orléanais, célèbre épreuve sur les haies qui servait de course 
de rentrée à Al Capone II (Italic). Dans les mois qui viennent, la protégée 
d’Emmanuel Clayeux, appartenant à Andrée Cyprès et élevée dans la 
Nièvre par Jacques Cyprès et Laurent Couétil, devrait faire parler d’elle. 
 
Faro se balade pour son retour en piste 
Absent depuis 327 jours et un succès sur les haies de Moulins, Faro 
(Cokoriko) a réalisé une démonstration pour sa grande rentrée dans le 
Prix Patrick Lec. Le représentant de Lord Daresbury, Andrée Cyprès et 
François Nicolle a été très vite bien placé, il a enroulé de loin, au bout 
de la ligne d’en face, se détachant alors. Sitôt la dernière haie passée, 
Faro a remis un coup de reins pour l’emporter de six longueurs. Élevé 
par Jacques Cyprès, Faro est un petit-fils de Moskoville (Kadalko), qui 
a gagné le Prix Louis Champion avant de conclure cinquième du Prix 
Maurice Gillois (Gr1). Elle a produit notamment Vieux Morvan (Voix du 
Nord), deuxième des Prix Murat et Georges Courtois (Grs2), troisième du 
Grand Prix de Pau (Gr3) et gagnant du Prix Général Donnio (L).  
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Jacques Cyprès et Laurent Couétil, dans la Nièvre, Fogo de Chao est un 
fils de Provence (Subotica), qui a gagné deux courses en plat dont le 
Prix de l’Union des AQPS (devenu Gr3 AQPS) à Vichy. Elle a également 
conclu deuxième des Prix Chloris et Glorieuse (devenus Grs2 AQPS) et 
troisième des Prix de Craon (devenu Gr1 AQPS) et Sytaj (devenu Gr3). 
Provence est une sœur de Kamillo (Agent Bleu), vainqueur à quatre 
reprises en obstacle, deuxième du Grand Steeple-Chase de Paris (Gr1) 
et troisième du Prix Troytown (Gr3).  
 
Enjeu d’Arthel s’offre la Grande Course de Haies de Vichy 
Pour la casaque en grande forme d’Andrée Cyprès, Enjeu d’Arthel (Sadd-
ler Maker) a remporté brillamment la Grande Course de Haies de Vichy 
pour sa réapparition. On peut attendre encore de sérieux progrès de cet 
élève du comte Guillaume de Brondeau, fils d’Olga d’Arthel (Brier Creek), 
gagnante en steeple à Enghien et en haies à Cagnes.  
 
Ulysse de Loucas brille dans le Grand Cross de Dieppe 
Le 29 août à Dieppe, Ulysse de Loucas (Antarctique) a enlevé le Grand 
Cross local sur 6,200 m. Le cheval de Dominique Delorme, élevé dans 
la Manche par Cécile Salvon et Valéry Marie, a ainsi signé son plus beau 
succès au prix d’un bon rush final. Il a devancé Tadoum Ludois (Smadoun) 
et Daydreaming (Buck’s Boum), deux autres AQPS.  
 
Filup ouvre la marque en steeple 
Après avoir montré de solides moyens sur les haies, Filup (Cokoriko) a 
trouvé le steeple à son goût en s’imposant avec de la marge dans le Prix 
Jean Noiret. Ce pensionnaire de Sylvain Dehez, appartient à Magalen 
Bryant et a été élevé par la famille Trinquet dans la Nièvre. C’est le neveu 
de Fulip (Cap Martin), lequel fut un bon cheval à Auteuil, où il a remporté 
le Prix Richard et Robert Hennessy (L), mais aussi pris la deuxième place 
du Prix La Haye Jousselin (Gr1) derrière le crack Al Capone II (Italic). 
 
Élection, à l’unanimité 
Déjà à l’arrivée des Prix Samaritain et Pierre et Bernard Cyprès sur les 
haies d’Auteuil, Élection (Khalkevi) a ouvert son palmarès dans le Prix 
Louis Champion, sur le steeple de Compiègne. La représentante de la 
casaque d’Isabelle d’Armaillé a été élevée par Hervé d’Armaillé. C’est 
une nièce de Pommerol (Subotica), deuxième du Prix Général de Saint-
Didier (Gr3) et de Soft Drink (Dark Moondancer), lauréate du Glorieuse 
et du Prix Jean Sens sur les haies d’Auteuil.  
 

Galant Chaba fait impression dans le Prix Isopani 
Considéré comme le Prix Finot (L) des AQPS, le Prix Isopani a encore 
une fois réuni quantité et qualité. Parmi les meilleurs AQPS en plat 
puisque deuxième du Prix de l’Isle-Briand (Gr3), Galant Chaba (High 
Rock) s’y prenait très bien sur les obstacles le matin. Il a confirmé ses 
travaux en gagnant de bout en bout, très facilement, le Prix Isopani. 
Entraîné et appartenant à Baptiste Letourneux, Galant Chaba a été 
élevé par Jean-Philippe Aubert (Sarthe). Côté origines, il faut signaler 
qu’il a un pedigree atypique puisque sous sa quatrième mère, on retrou-
ve le nom de Maria Jesse (Stay for Lunch), gagnante de Gr1 sur 
1,800 m aux États-Unis. 
 
Auteuil, au goût d’Echo de Champdoux 
Lauréat du Prix Patrick Lec sur les haies d’Auteuil en 2018, Echo de 
Champdoux (Saddler Maker) a signé une première victoire en steeple 
dans le Prix Laniste à Auteuil. Le pensionnaire de Philippe et Camille 
Peltier défend les couleurs de son éleveur Marie-Hélène Cassier qui l’a 
élevé dans la Nièvre. 
 
Edenham confirme l’estime de son entourage 
Après avoir gagné en plat, Edenham (Denham Red) a débuté en obstacle 
par une sixième place dans le Prix Achille-Fould (L). Par la suite, il a 
démontré toute sa qualité en prenant sa revanche en remportant les prix 
Marittimo puis Petit Fontaine..Ce pensionnaire et élève de Fabrice Foucher 
est le meilleur représentant de sa famille pour le moment. 
 
Calayan se balade dans le Jean Bart 
Très bien placé au poids, l’ancien espoir Calayan (Crossharbour) est en 
train de rattraper le temps perdu. Le 3 septembre, il n’a laissé aucune 
chance à ses rivaux dans le Prix Jean Bart (L), gros handicap réputé à 
Auteuil. Ce pensionnaire de Camille et Philippe Peltier, a été élevé par 
Thierry Cyprès, qui est associé avec Paul-Etienne Carrillon, Edward Walsh, 
François Seigneur et David Lumet. Calayan appartient à la famille 
 d’Edgeoy, Forland et Figuero. 
 
Fogo de Chao s’impose pour ses débuts en steeple 
Après un break estival, Fogo de Chao (Agent Secret) a débuté victorieu-
sement en steeple dans le Prix Summit à Compiègne. Le représentant 
d’Odette Fau, François Nicolle, Andrée Cyprès et Laurent Couétil a ensuite 
conclu 3ème dans le Prix Bayonnet (L), le 3 octobre à Auteuil. Élevé par 

Calayan

Echo De Champdoux Edenham
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 LES 3 ANS 
 
Gant de Velours, le leader de la génération 
La génération 2016 des AQPS est pour le moment dominée par Gant 
de Velours (Poliglote). Très estimé par son propriétaire-entraîneur-
éleveur, Nicolas de Lageneste, il a débuté victorieusement à Vichy en 
faisant quelque chose. Pour sa rentrée, directement dans le Prix du 
Bourbonnais (Gr2 AQPS), il s’est imposé facilement et a pris place au 
sommet de sa promotion.  
Prochaine étape pour lui, le Prix Jacques de Vienne (Gr1 AQPS) avant 
Auteuil où il est attendu pour une grande carrière. Élevé dans l’Allier à 
Saint-Voir, Gant de Velours est un fils de Patte de Velours (Mansonnien), 
gagnante des Prix Christian de Tredern et Sytaj (Grs3). C’est aussi le 
frère de Capitaine (Montmartre), lauréat de Gr2 sur les claies d’Ascot 
et placé de Gr1 à Sandown et d’À Pleines Dents (Scorpion), deuxième 
du Prix Jacques de Vienne (devenu Gr1 AQPS). 
 
Alain Couétil en embuscade 
Alain Couétil est très bien armé avec ses femelles AQPS de 3 ans. Deux 
d’entre elles sont sur le podium des meilleurs de la promotion. Il s’agit 

de Gannat (No Risk at All) et Glory Star (My Risk). Défendant les couleurs 
de Thierry Pigeon, Gannat a remporté le Prix Antoine de Vazelhes (Gr3 
AQPS) et s’est classée troisième du Prix du Bourbonnais. Élevée par 
Couétil Élevage dans la Manche, c’est une petite fille d’Ilaska (Dress 
Parade), qui a fini troisième du Prix Samaritain à Auteuil. Elle appartient 
à la bonne famille Couétil, celle de Vindhy (Yelpana), d’où Honey 
(Highlanders), lauréate du Prix Louis Champion et génitrice des chevaux 
de Groupe Quarouso (Lavirco), Ograndy (Cyborg) et So Young (Lavirco). 
Glory Star a terminé deuxième de Gannat à Vichy après avoir enlevé 
deux courses. Élevée par Thomas Vigneron, Loïc Lochin et Mathieu Lochin, 
elle est la nièce de Tony Star (Lone Bid), troisième de Gr3 sur le steeple 
de Newbury. En plus de Gannat et Glory Star, Alain Couétil peut s’appuyer 
sur Goldie Star (Saint des Saints), invaincue en deux sorties, gagnante 
du Prix Richard de Gennes et qui doit viser le Prix de l’Avenir (Gr3 AQPS). 
Cette dernière appartient et a été élevée par Gold and Blue Ltd dans le 
Calvados. C’est la nièce de Rushwell (Shaanmer), vainqueur du Prix 
Montgomery (Gr3) et de la Grande Course de Haies de Pau (L). À Craon, 
Goldie Star a devancé plusieurs bons éléments de la génération comme 
Gaillard du Mesnil (Saint des Saints) et Gepetto (Lord du Sud). Dépendant 
du même entourage que Goldie Star, Gaia Kelle (Martaline) doit aussi 
aller sur les belles courses après avoir gagné son maiden au Lion d’Angers. 
Il s’agit de la propre sœur d’El Martel (Martaline), vainqueur des Prix de 
l’Yonne, de l’Avenir (Gr3 AQPS) et Richard de Gennes et élevé comme 
Gaia Kelle et Rushwell par Isabelle de Saint-Anthost.  
 
Gingermix et Galant Chaba, la ligne du Lion 
Au Lion d’Angers, le 9 juillet, Gingermix (Sunday Break) a offert un 
premier Groupe à son propriétaire-entraîneur Aurélien Kahn en gagnant 
le Prix de l’Isle-Briand (Gr3 AQPS). Il a été élevé par Gabrielle Perruchot-
Siegl et Maurice Ministrot, dans l’Allier et est le meilleur produit de sa 
famille. Au Lion, il a devancé Galant Chaba (High Rock), lauréat de ses 
deux premières sorties. Ce pensionnaire de Baptiste Letourneux, dont 
il défend la casaque, a été élevé dans la Sarthe par Jean-Philippe Aubert. 
C’est le fils d’une bonne jument de l’Ouest : Kalypsonn (Panoramic). 
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L’été est la période des révélations chez les AQPS de 3 ans en plat et il y en a eu plusieurs, 
notamment Gant de Velours (Poliglote), gagnant du Prix du Bourbonnais (Gr2 AQPS). Du 
côté des chevaux d’âge, la régulière Fée Mano (Spanish Moon), qui a une histoire atypique, 
a remporté le Prix de Craon (Gr1 AQPS). 

PLAT (au 10/10/2019) 
Une révélation chez les 3 ans, une 
confirmation chez les chevaux d’âge

Gannat Gingermix
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Geryville

Gasconne

Elisa des Obeaux

La superbe impression de Geryville 
Le 19 septembre à Fontainebleau, nous avons vu quelque chose de peu 
commun. Geryville (Rail Link) a fait forte impression. Ligoté derrière un 
rideau de chevaux, il a été déboîté à moins de deux cents mètres du 
poteau. Le représentant de l’Écurie Centrale a alors placé un remarquable 
démarrage pour passer en revue ses rivaux et s’imposer. Entraîné par 
François-Marie Cottin, il a été élevé dans la Nièvre par Thierry Cyprès 
et appartient à la souche de Janville (Kadalko), Bilbao V (Bad Conduct) 
et Fujiyama II (Royal Charter). Toujours le 19 septembre à Fontainebleau, 
Gasconne (Peer Gynt) a remporté le pendant du maiden gagné par 
Geryville, mais pour les femelles. Très verte, elle a penché à la fin, mais 
a réussi à s’imposer sans un coup de cravache. Elle est entraînée par 
Etienne et Grégoire Leenders et défend les couleurs de la famille Magnien, 
ses éleveurs. C’est la nièce de Fukuto (Cokoriko), lauréat sur les haies 
d’Argentan et vendu en Angleterre par la suite. 
 
 LES CHEVAUX D’AGE 
 
Fée Mano s’offre le Prix de Craon 
Chez les chevaux d’âge, la numéro 1 est incontestablement Fée Mano 
(Spanish Moon), gagnante de quatre courses cette année dont les Prix 
de Craon (Gr1 AQPS) et d’Estruval (Gr3 AQPS). Dressée au sulky, elle 
devait aller sur les obstacles depuis longtemps, mais son entourage a 
changé son fusil d’épaule et bien lui en a pris. Élevée dans le Morbihan 
par Jean et Jean-Yves Danard, Fée Mano est la nièce de Vyta du Roc 
(Lion Noir), triple gagnant de Gr2 outre-manche et cinquième du Grand 
National écossais (Gr3).  
Dans le Prix de Craon, Fée Mano a battu d’une courte tête Etatix (Vision 
d’État). En 2018, cette dernière a gagné le Prix Bango (Gr3 AQPS) à Maisons-
Laffitte et surtout le Prix de Craon (Gr1 AQPS). Etatix a été élevée par sa 
propriétaire Catherine Villaud-Ameline dans le Maine-et-Loire. C’est une 
nièce de Jau Lee (Le Nain Jaune), lauréat du Prix Ferdinand Riant.  
 
Elisa des Obeaux se fait plaisir en plat 
Confirmée sur les obstacles, la pensionnaire de Nicolas Devilder, gagnante 
du prix Glorieuse 2018 (Gr2 AQPS) a fait parler sa classe de plat pour 

remporter le prix des Buveurs d'Air à Clairefontaine, avant de finir 3ème 
dans du prix Calabrais (L) à Auteuil. Elle a été élevée dans le Maine-et-
Loire par Marie et Thibault Devilder.   
 
Felina Bella se révèle à Fontainebleau 
Après sa victoire dans le Prix de Craon (Gr1 AQPS), Fée Mano (Spanish 
Moon) était de nouveau du voyage pour le Prix Glorieuse (Gr3 AQPS), le 
2 octobre à Fontainebleau. Mais elle a dû subir la loi de la redoutable fi-
nisseuse : Felina Bella (Martaline). Entraînée par Alain Couétil et appar-
tenant à l’Écurie Bella, Felina Bella a été élevée par Rémi Boucret. C’est 
la nièce de Vladimir (Saint des Saints), vainqueur de Listed sur les haies 
d’Auteuil et de Décidée Allen (Kapgarde), troisième du Prix Sytaj (Gr3).  
 
Eros Du Quartier, le métronome 
Eros du Quartier (Califet) fait partie des AQPS les plus riches en 2019. 
Il a offert à son entraîneur un premier Groupe en gagnant le Prix Bango 
(Gr3 AQPS) devant Fée Mano et il a conclu quatrième du Prix de Craon 
(Gr1 AQPS). Le cheval d’Anne-Sophie Bernier et de l’Écurie Jean-Michel 
Carrie est né dans le Maine-et-Loire chez Nicole et Jean-Charles Berdoll. 
Côté pedigree, Eros du Quartier a pour principal fait d’armes d’être le 
neveu de Pipel du Quartier (Estèphe du Moulin), lauréat de six cross et 
titulaire de plus de 100000 € de gains. 
 
Fatima De Clerval aligne les bâtons 
Fatima de Clerval (Spider Flight) a été l’une des stars de l’été, dans 
l’Ouest. La pensionnaire de Raphaël Marcel a gagné cinq courses pour 
les couleurs de son éleveur Philippe Lamotte d’Argy. Elle a grandi dans 
la Manche et est la nièce de Queen Bertinaie (Bricassar), lauréate de 
cinq courses.  
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 LES FOALS 
 
La matinée du Show AQPS du Lion d’Angers a débuté avec les foals. 
Dans cette catégorie, le grand gagnant a été le numéro 62 Joyeux Vivo 
(Kapgarde). Cet élève d’Emmanuel Chevalier du Fau a succédé à son 
frère Idalgo Vivo (Martaline) dans le Prix Dynavena Foal, la catégorie 
pour les foals âgés. Puis il a gagné le Prix du Haras de la Hêtraie, la 
finale des foals, ce qui a permis à son éleveur de remporter une saillie 
de Great Pretender entre autres. La mère de Joyeux Vivo est Thet Viva 
(Sleeping Car). Elle a fini deuxième du Prix Chloris (Gr2 AQPS) et troisième 
du Prix Glorieuse (Gr2 AQPS).  
Dans le Prix Dynavena Élevage, réservé aux jeunes foals femelles, 
Voiladenuo a été à l’honneur avec une très belle foal, grande avec du 
cadre. Il s’agit du numéro 3 Jdijidenuo, présentée par Guy Denuault, 
dont la mère Serbian Lass (Air Chief Marshal) a fait l’arrivée à Auteuil.  

L’étalon du haras de la Haie Neuve, Magneticjim, a eu de bons résultats 
au Lion. Dans la deuxième section, le Prix Dynavena Yearling, ouvert aux 
jeunes foals mâles, il s’est imposé grâce au lot 28, Jim de Sarti présenté 
par l’Earl Pestour et appartenant à la famille de Ruse des Planches 
(Goldneyev), gagnante du Grand Steeple de Craon (L).  
Fille de Chœur du Nord, qui ne peut pas la renier, Jucunda d’Olva a 
remporté le Prix Dynavena Croissance pour les foals femelles âgées. 
Cette élève de Vanessa et Olivier Sauvaget provient d’une souche 
Milaveau-Saint-Voir, celle de Louping d’Ainay, Sirène d’Ainay, Patte 
de Velours et Capitaine…  
Regroupant les deuxièmes de chaque section, le Prix des Haras, la petite 
finale des foals, a souri à Joute d’Oudairies (Magneticjim), la nièce de 
Tisane (Dear Doctor), lauréate du Prix Lutteur III (L) et appartenant à la 
famille de la crack Vroum Vroum Mag (Voix du Nord), multiple gagnante 
de Gr1 en Angleterre et en Irlande. Joute d’Oudairies a permis à son 
éleveur d’avoir en récompense une saillie de Bathyrhon.  
 

Le Show AQPS du Lion d'Angers 
finit la saison des concours AQPS en beauté
Le Show AQPS de l’Ouest 2019 clôturait la saison des concours AQPS de l’année le jeudi 
5 septembre sur l’hippodrome de l’Isle-Briand. Plus de cent chevaux sont passés sur le ring 
de l’hippodrome du Lion d’Angers et, à quelques semaines de leur sevrage, on y a vu de 
très beaux lots de foals dans toutes les sections, comme pour les 2 ans de l’après-midi, 
particulièrement chez les femelles. Après un démarrage en petit comité, les professionnels 
sont arrivés en nombre en deuxième partie de matinée et il y a eu pas mal d’échanges au 
niveau des boxes. Plus de 60 éleveurs présentaient leur production, avec toujours beaucoup 
de fierté et d’espoirs. Un rendez-vous toujours apprécié par les participants et les sponsors 
nombreux à soutenir cet événement d’élevage et de rencontre de l’Ouest. 

Lot 109. Héros de la Cour

Lot 28. Jim de Sarti

Lot 3. Jdijidenuo Lot 41. Jucunda d’Olva
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 LES 2 ANS 
 
La catégorie des 2 ans a été survolée par le lot 109 Héros de la Cour 
(Falco), présenté par Jacky Delépine. Très beau poulain bai, avec de 
beaux tissus, ce poulain apparenté à Leader de la Cour (Art Bleu), 
gagnant du Prix Cacao à Auteuil, a remporté le Prix du haras de Bouquetot. 
Il a enlevé la finale des 2 ans mâles, permettant à son éleveur d’obtenir 
une saillie d’Ectot. Puis le Prix Jour de Galop, le championnat des 2 ans 
et enfin le Prix Arqana, le championnat suprême, le foal devant concourir 
contre lui, le lot 62, étant parti. 
Dans le Prix du haras d’Annebault, c’est le lot 80 Haramat (Manduro) 
qui l’a emporté. Cette élève de la famille Couétil est une sœur de Goélette 
(Muhtathir), troisième du Prix de l’Isle-Briand (Gr3 AQPS) et appartenant 
à la bonne souche de la famille, celle de Vindhy.  

LES RÉSULTATS COMPLETS

AGENDA 
RENDEZ-VOUS A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AQPS 
Le dimanche 24 novembre 2019 à AUTEUIL 

ASSOCIATION AQPS 
15 rue Théodule Ribot 75017 Paris  

06 07 47 08 40 • 06 14 75 66 43   
www.aqps.fr • info@aqps.fr  
 
 

Merci à Christopher Galmiche (JDG)

 

PRIX DYNAVENA ÉLEVAGE - JEUNES FOALS FEMELLES 
1re - Jdijidenuo - Voiladenuo & Serbian Lass. G. Denuault 
2e - Jessy du Mesnil Cokoriko & Perle du Mesnil. J.-P. Aumont 
3e - N. Elm Park & Ubalary Vouster. T. Melou 
 
PRIX DYNAVENA YEARLING - JEUNES FOALS MÂLES 
1er - Jim de Sarti - Magneticjim & Queva de Sarti. Earl Pestour 
2e - Jarjar de Montave - Konig Turf & Sigit d’Acadour. A. Bonichon 
3e - Jingko Blue - Great Pretender & Vibraye. Élevage Rainer-Jereczek 
 
PRIX DYNAVENA CROISSANCE - FOALS FEMELLES AGEES 
1re - Jucunda d’Olva - Chœur du Nord & Curieuse. O. & V. Sauvaget 
2e - Joute d’Oudairies - Magneticjim & Quinine. M. de Gigou 
3e - Jina de la Cour - Gentlewave & Rêveuse de la Cour. J. Delépine 
 
PRIX DYNAVENA FOAL - FOALS MÂLES AGES 
1re - Joyeux Vivo - Kapgarde & Thet Viva. E. Chevalier du Fau 
2e - Jeune Prince - Al Namix & Une d’Ex. N. Foessel 
3e - Jungle Sea - Coastal Path & Bubble. Sea Écurie des Jap 
 
MEILLEUR COUPLE POULAIN/POULINIÈRE - PRIX ASSELCO 
Lot 40 - Jazzi Viva - Manatee & Una Viva. E. Chevalier du Fau 
 
PETITE FINALE DES FOALS - PRIX DES HARAS 
1re - Joute d’Oudairies - Magneticjim & Quinine. M. de Gigou 
2e - Jarjar de Montave - Konig Turf & Sigit d’Acadour. A. Bonichon 
3e - Jeune Prince - Al Namix & Une d’Ex. N. Foessel 
4e - Jessy du Mesnil - Cokoriko & Perle du Mesnil. J.-P. Aumont 
 
FINALE DES FOALS - PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE 
1re - Joyeux Vivo - Kapgarde & Thet Viva. E. Chevalier du Fau 
2e - Jim de Sarti - Magneticjim & Queva de Sarti. Earl Pestour 
3e - Jucunda d’Olva - Chœur du Nord & Curieuse. O. & V. Sauvaget 
4e - Jdijidenuo - Voiladenuo & Serbian Lass. G. Denuault 
 
PRIX HARAS D’ANNEBAULT - 2 ANS FEMELLES 
1re- Haramat - Manduro & Tamarat. Couétil Élevage 
2e - Hollywoody - Cokoriko & Oddy. M. de Gigou 
3e - Halavalka -  Maximum Security & Valka. Haras de Beaulieu 
 
PRIX HARAS DE BOUQUETOT - 2 ANS MÂLES 
1re - Héros de la Cour - Falco & Rêveuse de la Cour. J. Delépine 
2e - Hors d’Atteinte - Sinndar & Altisse. Écurie de l’Herminet 
3e - Hévoiladenuo - Voiladenuo & Aria d’Orne. G. Denuault 
 
CHAMPION FOAL SUPREME  
PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE & TROPHÉE DE L’ASSOCIATION AQPS  
LOT 62 - Joyeux Vivo - Kapgarde & Thet Viva. E. Chevalier du Fau 
 
CHAMPIONNAT DES 2 ANS JDG et CHAMPION SUPREME-ARQANA 
Lot 109 - Héros de la Cour - Falco & Rêveuse de la Cour. J. Delépine 
 

Lot 80. Haramat

Lot 109. Héros de la Cour

Lot 62. Joyeux Vivo.




